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2 Introduction

2.1 Scope and Purpose

This document is written to educate and propose a framework for Documents Archiving strategy for ALCS. 
This is not a detailed  presentation but that will provide insights on how to elaborate an archiving strategy, implement a formal process and find solutions to implement both strategy and process. 

Key elements are identified to externalize the solution to a partner that can handle this strategy and process accordingly. 

Physical and numerical documents are discussed in this document. 
NB:  this document as not part of the main scope of the mission is mainly written in French

2.2 Existing process

ALCS defined an archiving process in the “manuel de procedures global”. 
3 Archiving process

3.1 Definition des archives

Un document prend la qualité d’archives dès sa production ou sa réception, et non pas seulement lorsqu’il a perdu son utilité courante immédiate.
Par ailleurs, les archives sont définies en fonction de trois stades de vie qui déterminent leur conservation : elles sont successivement courantes, intermédiaires et définitives.

→ Les archives courantes sont des documents utiles aux services quotidiennement ; leur conservation est assurée par les services d’origine, le plus souvent dans les bureaux ou dans des locaux de proximité.

C’est dès cette étape que l’organisation de l’archivage doit débuter.
→ Au terme de ce premier stade, les archives sont considérées comme intermédiaires ; n’ayant plus qu’une utilité relative, elles n’ont pas besoin d’être conservées à proximité des services mais sont utiles pour répondre à des besoins administratifs ou juridiques. La fréquence d’utilisation est moindre car l’affaire est traitée ou le projet réalisé, mais les dossiers sont conservés, pendant une durée déterminée, pour leur valeur de preuve et de référence.

→ Lorsque ces deux stades sont atteints, il existe deux possibilités : le document n’a plus aucune utilité administrative ou juridique et il peut de fait, être détruit ; ou bien il acquiert une valeur historique et doit être conservé définitivement.
Les entreprises  ont la possibilité de faire appel à un prestataire extérieur pour assurer la gestion de leurs archives. On parle alors d’externalisation.
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3.2 La réglementation ou obligations contractuelles
( liste des réglementations ou obligations contractuelles ALCS


Lois du Maroc


Obligations contractuelles

From  ALCS processes book : 

Les états de synthèses, les pièces justificatives des écritures comptables et les livres doivent

être conservés pendant une période de cinq ans. Tout document doit être gardé au minimum

10 ans.

3.3 Les tableaux de gestion

En fonction de leur nature et de leur valeur, qu’elle soit administrative, juridique ou historique, chaque document aura un délai de conservation spécifique.

Ces délais sont recensés dans des outils appelés tableaux de gestion. Ces tableaux déterminent la typologie de tous les documents produits ou reçus par chaque service en fonction de leurs activités.

A chaque document, correspond un délai appelé DUA (Durée d’Utilité Administrative). Ce délai détermine la durée pendant laquelle les archives courantes et intermédiaires doivent être conservées.

Il est fixé en fonction des usages des services ainsi que de la réglementation ou obligations  en vigueur.

Les tableaux de gestion indiquent le sort final de chaque document, à appliquer au terme de la DUA.

Les documents peuvent ainsi être détruits ou conservés définitivement après avoir été triés.
Ces tableaux de gestion permettent d’assurer une gestion pérenne des archives.
3.4 Les acteurs de la politique d’archivage

( la direction administrative met en place les procédures d’archivage et définit les durées d’utilisation et de rétention selon les obligations légales ou contractuelles. Elle nomme un responsable des archives
( le créateur du document  est le premier acteur  du process d’archivage. Il classifie le document et détermine sa durée d’utilisation et de rétention selon les obligations légales ou contractuelles définies. Sur la base du tableau de gestion, il effectue un travail de tri et d’élimination lors du passage de ses documents à l’état d’archives intermédiaires.
( le responsable des archives :Chargé de mettre en oeuvre la politique d’archivage, il doit :

- jouer le rôle d’interface avec le prestataire : coordonner les relations entre les différents acteurs internes et externes et contrôler les flux d’archivage

- mettre en place l’ensemble des circuits de la chaîne d’archivagee (destructions, enlèvements et ommunications d’archives)

- être le garant de la bonne application des procédures d’archivage

- animer le réseau des correspondants archives

Elément central de la fonction archives, le coordinateur représente l’organisme auprès du prestataire

Habilités à consulter les inventaires de leurs archives externalisées sur l’Espace client Internet du prestataire il est  chargé :

- de veiller au bon respect de l’application de la politique d’archivage dans leurs services

- de sensibiliser les créateurs de documents à l’archivage

- de gérer lles demandes de communications, versements et destructions

( le prestataire ( si externalisation) : 
Spécialisé dans la conservation d’archives, ce prestataire extérieur assure la prise en charge et le stockage sécurisé des archives intermédiaires de l’organisme voire définitive.
Dans le cadre de cette externalisation, le prestataire a la responsabilité de l’ensemble des opérations liées aux mouvements des documents (versements, demandes de consultation, destructions). Il rend compte de toute son activité au client ( responsable des archives, direction administrative) 

3.5 Copie numérique (scan)

Il peut etre envisagé une solution de copie numérique des documents avant  archivage physique. 

Cette solution offre l’avantage d’un accès rapide au document sans besoin de faire appel au document physique. 

Par ailleurs, cette solution peut  étendue à l’archivage des documents numériques n’ayant pas pas besoin de support physique. 
4 Externalisation
La mise en œuvre d’une externalisation de l’archivage nécessite des procédures documentées et utilisées par l’ensemble des  employés. Elle nécessite la mise en place de processus documentés avec le prestataire.
4.1 Création initiale des archives

· Situation des archives, les circuits d'archivage et les conditions de conservation. 

· Triage , classement , inventaire des documents d'archives. 

· Définir un plan de classement selon le type d'archives. 

· Réaliser un inventaire des archives contenant tous les éléments afférents aux unités d'archives : localisations, cotes, contenus, dates, durées de conservation, sorts finaux. 

· Définir les documents dont la durée de conservation légale a échue et  en assurer la destruction. 
4.2 Versement des archives 
Archives intermédiaires ou définitives
4.3 Demande consultation de document

4.4 La ré-integration des documents consultés

4.5 La sortie définitive de documents

4.6 La destruction de documents

4.7 Recollement / Vérification

Cette procédure permet la vérification de la situation des archives et du bon suivi des procédures internes ou du prestataire en cas vérification légale ( changement de direction, de prestataire, audit interne, etc …) ou de validation du contrat du prestataire.

( définition de la vérification ( sur domaine, au hazard, etc …)

( périodicité

( proces-verbal de conformité ou non, plan d’amélioration si besoin

5 solutions potentielles
Plusieurs solutions d’archivage et de stockage existent sur le marché au travers des prestataires locaux  permettant la prise en charge physique et numérique des documents  ou au travers d’outils disponibles sur le web dans une technologie de type Cloud pour les documents numériques. 
Les critères de sélection d’une solution sont les couts, la sécurité, le besoin de sauvegarde, la volumétrie et la facilité à gérer les documents ( fréquence de consultation, d’archivage, de recherche, operation de destruction). 
· Local : physique et numériques – Procédures simplifiées, stockage physique simple en armoires, numérqiues par copie simple des informations

· Simple, peu cher

· Dependant des personnes et du respect des consignes

· Le stockage physique n’est pas automatiquement lié au stockage numérique et doit faire l’objet d’une respect strict de la nomenclature

· Stockage numérique s’apparente plus à du backup qu’à de l’archivage

· Cf remarque ci-dessous

· Web / Cloud : Google drive, Dropbox, amazon, etc  … : numerisation
· Les procedures et les nomenclatures doivent être définies et scrupuleusement respectées par l’ensemble des acteurs de la chaines de production de documents. Une administrateur de l’espace doit etre nommé et assuré la sécurité d’acces aux différents espaces publiques ou privés. 
· Le stockage physique n’est pas automatiquement lié au stockage numérique et doit faire l’objet d’une respect strict de la nomenclature

· Sécurité et continuité liées au prestataire ( pas de contrat légal en cas de faillite ou d’arrêt ou de panne de la prestation)

· Solutions de sauvegarde, d’archivage et de recherche basée sur des outils standards ou intégrés à la prestation

· Nécessité d’investissement  ( scanner, copieurs, solutions spécialisées) ou de location avec maintenance et services

· Gestion potentiellement difficile car dépend des utilisateurs

· Cout bas voire inexistant

Remarque: ceci peut être aussi effectué sur du materiel de stockage en local et connecté au réseau local de l’établissement. Dans ce cas, une solution de sécurisation des disques de copie devra peut-être être envisagée ainsi qu’une solution logicielle d’archivage / backup est à prévoir.
· Prestataires spécialisés et locaux
· Solutions intégrées physiques et numériques
· Contrôle par contrat incluant les prestations de conseils 

· Sécurité élévée, sauvegarde, solution de recherche intégrée, gestion par délégation
· Cout potentiellement élevé selon cahier des charges et prestataires
· Nécessité d’investissement  ( scanner, copieurs, solutions spécialisées) ou de location avec maintenance et services

· Possibilité de solutions intégrées par des operateurs d’impression ( Toshiba, RICOH, etc …) pour la gestion de documents
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